
  PROCEDURE D’ADMISSION
ETUDIANT BELGE OU ISSU D’UN PAYS DE L’UNION EUROPEENNE 

Année académique : 2018-2019 

L’obtention de certains documents nécessite des délais : il convient d’entreprendre les démarches nécessaires pour être dans les temps. 
Obtention de l’Equivalence du titre d’accès – www.equivalence.cfwb.be  

    

Inscriptions – Documents à fournir 
Documents à rassembler par tous les étudiants désireux de s’inscrire 

 
Fin du secondaire en 2018 

 

 
Fin du secondaire en 2017 

 
Fin du secondaire avant 2017 

1 
Le pdf du formulaire 
de demande 
d'admission signé 

1 
Le pdf du formulaire de 
demande d'admission signé 

1 
Le pdf du formulaire de 
demande d'admission signé 

2 

La photocopie de la 
carte d’identité en 
cours de validité 
(recto-verso) 

2 
La photocopie de la carte 
d’identité en cours de validité 
(recto-verso) 

2 
La photocopie de la carte 
d’identité en cours de validité 
(recto-verso) 

3 

L’original de la 
Formule Provisoire du 
Certificat 
d’Enseignement 
Secondaire Supérieur 
(CESS) 

OU 
 

La preuve de la 
demande 
d’Equivalence et une 
photocopie du BACC + 
résultats obtenus  

3 

Certificat d’Enseignement 
Secondaire Supérieur original 
(CESS) et une photocopie de 
celui-ci 

OU 
 

Equivalence originale et une 
photocopie du titre reconnu 
équivalent 

3 

Certificat d’Enseignement 
Secondaire Supérieur original 
(CESS) et une photocopie de 
celui-ci 

OU 
 

Equivalence originale et une 
photocopie du titre reconnu 
équivalent 

4 
Un extrait d’acte de 
naissance 

4 

Attestations originales 
justifiant des activités exercées 
en 2016-2017 
(attestations de fréquentation d’un 
établissement d’enseignement avec date de 
début et date de fin et mention des résultats ainsi 
que le bulletin de points, attestations d’emploi 
comportant les dates de début et de fin de 
l’activité professionnelle, attestation du FOREM 
avec dates de début et fin, attestation sur 
l’honneur si non-activité, etc …) 

4 

Attestations originales justifiant 
des activités exercées depuis la 
fin des études secondaires 
(attestations de fréquentation d’un 
établissement d’enseignement avec date de 
début et date de fin et mention des résultats ainsi 
que le bulletin de points, attestations d’emploi 
comportant les dates de début et de fin de 
l’activité professionnelle, attestation du FOREM 
avec dates de début et fin, attestation sur 
l’honneur si non-activité, etc …) 

5 
Si boursier en 2017-
2018 : la preuve de la 
bourse 

5 

La preuve d’apurement de vos 
dettes à l’égard de tout 
établissement d’enseignement 
supérieur en Fédération 
Wallonie Bruxelles 

5 

La preuve d’apurement de vos 
dettes à l’égard de tout 
établissement d’enseignement 
supérieur en Fédération 
Wallonie Bruxelles 

6 Une photo d’identité 6 
Si études en Haute Ecole – 
l'attestation de présentation de 
la visite médicale 

6 
Si études en Haute Ecole – 
l'attestation de présentation de 
la visite médicale 

  7 Un extrait d’acte de naissance 7 Un extrait d’acte de naissance 

  8 Une photo d’identité 8 Une photo d’identité 

  

http://www.equivalence.cfwb.be/

